
 

 

Commission des Forêts d’Afrique Centrale 

Une dimension régionale pour la conservation  

et la gestion durable des écosystèmes forestiers 

Secrétariat Exécutif     Tél: (+237) 222 21 35 11 (+237) 222 21 35 12 Fax: (+237) 22 20 48 03 

B.p.  20818 Yaoundé Cameroun Email: comifac@comifac.org - Site web: www.comifac.org 

 

 

 

                            Déclaration d’engagement des Etats membres de la COMIFAC pour 

les forêts d’Afrique centrale et appel pour un financement équitable 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Les États membres de la Commission des Forêts d’Afrique Centrale (COMIFAC), réunis en prélude du 
symposium de Berlin sur les forêts tropicales, déclarent ce qui suit :   

Vu le traité de la COMIFAC et les priorités de son plan de convergence, ainsi que la résolution 54/214 
des Nations unies ;  

Considérant que les forêts du Bassin du Congo jouent un rôle important dans l’équilibre climatique 
mondial et reconnues à l’échelle internationale comme le second poumon forestier tropical de la 
planète ; 

Considérant que les forêts du bassin du Congo constituent un pôle exceptionnel de la biodiversité 
mondiale ;  

Considérant que les forêts du Bassin du Congo participent au bien-être des populations riveraines 
et/ou autochtones, et au développement économique ; 

Reconnaissant que les dynamiques régionales de gestion du terroir, dont les racines socioculturelles 
locales sont profondes, ont longtemps joué un rôle dans le maintien des équilibres écologiques, 
économiques et alimentaires ; 

Conscients que les politiques sectorielles clés comme l’agriculture, les mines, la foresterie et la 
conservation de la nature doivent être déployées dans une vision intégrée de l’aménagement du 
territoire ;  

Reconnaissant l’urgence d’agir pour endiguer l’accroissement non contrôlé des dynamiques de 
transhumance en direction des zones forestières d’Afrique équatoriale ;  

Reconnaissant la nécessité de l’implication de la Société Civile, des Communautés Locales et des 
Populations Autochtones à tous les processus décisionnels relatifs à la gestion durable des ressources 
naturelles des massifs forestiers du Bassin du Congo et de leur périphérie ; 

Considérant les contributions des partenaires du PFBC et des représentants des pays d’Afrique 
centrale formulées lors de la huitième réunion du Conseil d’Administration du PFBC les 10 et 11 
décembre 2020 à Kinshasa. 

Conscients des défis à relever, notamment : 

• l’accroissement au cours des 10 dernières années de la déforestation dans le monde causant 
la perte de superficies des forêts tropicales humides ; 

• la dégradation des zones de savane, amplifiant la désertification ; 
• la préservation des tourbières du bassin du Congo en tant que puits de carbone ; 
• les effets négatifs du changement climatique, du braconnage, des zoonoses, de l’exploitation 

illicite de la faune sauvage et plus généralement de la biodiversité ; 
• le développement de la pratique de la transhumance dans les zones à écologie fragile en lisière 

septentrionale des forêts du bassin du Congo ; 
• l’introduction de critères de développement durable et de nouveaux acteurs dans le cadre de 

la globalisation des échanges; 
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